
Législation sur les fluides frigorigénes

Décret no 2007-737 du 7 mai 2007 relatif à certains fluides frigorigènes utilisés
dans les équipements frigorifiques et climatiques  D1

Arrété du 7 mai 2007 relatif au controle d'étanchéité des installations de  fluides frigorigènes

 
Suivant arrété 7 mai 2007 Contrôle d'étanchéité (arr été 7 mai 2007):

• • • • 1 fois par an pour les équipement entre  2 kg et 30 kg  de charge de fluide avec 
etablissement d'un  rapport 

• 
• • • • 1 fois tous les 6 mois pour les équipements entre  30 kg et  300 kg de charge de  

fluide avec etablissement d'un  rapport
• 
• • • • 1 fois par trimestre pour les équipements dépassant 300 kg de fluide avec 

etablissement d'un  rapport

Sensibilité des détecteurs : 5 g par an / Contrôleurs d'ambiance : au moins 10 ppm + 
Vérification de ces équipements 1 fois par an


